
 

 
 

 
 

 
 

 

 

RÈGLEMENT 
RUBAN BLEU SÉCURITÉ 

 
 
 

Article 1 
 

Cette distinction est créée pour récompenser, à titre individuel ou collectif les membres et 
les structures de la Fédération française de cyclotourisme ayant œuvré de manière 
exemplaire en faveur de la sécurité des cyclistes 

Cette distinction pourra également être décernée à des organismes n'appartenant pas à la 
Fédération, tels que mairies, conseil général, équipements, etc… pour les mêmes raisons 

que précédemment, dans ce cas, seules les attributions à titre collectif seront acceptées. 
 
Article 2 

 
Les demandes d'attribution seront faites, soit par les comités départementaux, soit par les 

comités régionaux à l'aide d'un dossier argumentaire par candidat (la forme étant laissée à 
l'appréciation du demandeur). Ce dossier devra parvenir au siège de la FFCT, avant le  

31 août de l'année en cours. 
 
Article 3 

 
Chaque dossier de demande sera approuvé par les président(e)s du comité départemental et 

du comité régional concernés. 
 
Article 4 

 
Chaque dossier sera examiné par la commission nationale de sécurité qui statuera sur sa 

recevabilité, en vue de l'attribution de la distinction demandée. Les décisions de la 
commission seront sans appel. Tout dossier refusé sera retourné à son émetteur 
accompagné du motif du refus. 

 
Article 5 

 
La remise de ces distinctions se fera chaque année, lors de l'assemblée générale de la FFCT. 
En ce qui concerne les remises à des organismes extérieurs, elles pourront dans certains 

cas, liés à l'éloignement ou la disponibilité du ou des récipiendaires, être remises par un élu 
national, lors de l'assemblée générale de la ligue concernée. 

 


